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Chambre des Représentants. 

Sui.et ou !5 NovE111BJ\E 1896. 

Projet de loi ~pprouvant le traité de commerce et de navigation conclu 
le 22 juin 1896 entre la Belgique et le Japon. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

-- 
MBSSŒUllS, 

Un traité de commerce et de navigation a été signé le~:! juin f 896 entre 
la Belgique et le Japon. D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de sou 
mellre cet acte diplomatique à l'approbation des Chambres législatives. 

La conclusion de ce traité ne constitue pas, Messieurs, de la part du Japon, 
un fait isolé : elle se rattache au renouvellement général des actes qui, depuis 
environ trente ans, règlent les relations de commerce· et de navigation entre 
l'Empire du Soleil-Levant et les pays d'Europe. 

Ces traités ouvraient au commerce européen quelques-uns des ports de 
l'Empire. et limitaient, par un tarif conventionnel, le taux des droits auxquels 
les produits des Etats contractants seraient soumis à leur entrée au Japon. 
Ils établissaient au profil des pays d'Europe le privilège de l'exterritorialité, 
en vertu duquel les nationaux de ces pays devaient relever exclusivement de 
la juridiction consulaire. 

Le régime ainsi établi ne tarda pas à être considéré au Japon comme se 
eoncilianf peu avec les réformes réalisées dans l'organisation de l'Empire, et 
le Cabinet de Tokio fit part aux Gouvernements intéressés de son désir de 
procéder à la revision des traités : il s'agissait avant tout d'obtenir des pays 
européens la renonciation au privilège de l'exterritorialité. 

Je ne ferai pas ici l'historique des négociations auxquelles a été mêlée, à 
ce sujet, pendant de longues années, la diplomatie européenne. Je liens à 
constater toutefois qu'en s'avançant résolument dans la voie du progrès, sous 
l'influence d'un Gouvernement sage et éclairé, le Japon, dont les ouvertures 
n'avaient pas rencontré à l'origine un accueil très empressé, sut s'attirer par 
la suite, de la part des États européens, des dispositions de plus en plus 
conciliantes. 
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Le i 6 juillet i894, la Grande-Bretagne signa il avec le Japon un traité de 
commerce el de navigation appelé à modifier essentiellement les bases des 
relations entre les deux pays. C'est cet acte diplomatique qui a servi de 
modèle aux arrangements intervenus depuis entre le Japon et d'autres Puis 
sances, parmi lesquelles la Belgique. 

Par le traité du iti juillet !894, qui, aux termes de l'une de ses stipulations, 
ne pourra d'ailleurs entrer en vigueur avant cinq ans au moins après sa 
signature. soit le i6 juillet i899, la Grande-Bretagne renonce au privilège de 
la juridiction consulaire; de son côté, le Japon ouvre aux sujets britanniques 
tout le territoire de l'Empire. Au point de vue douanier, le traité limite les 
droits à l'entrée au Japon sur quelques articles qui intéressent spécialement 
fe commerce britannique, le traitement de la nation la plus favorisée étant 
au surplus stipulé au profit des États signataires pour l'ensemble de leurs 
importations. 

Le traité conclu sur ces bases générales reçut l'approbation du Parlement 
japonais comme du Parlement britanjque, el le 2N août !894 il était procédé 
à l'échange des ratifications. 

Dès lors, le Japon 6t des ouvertures aux autres Puissances pour la signa 
l ure d'arrangements analogues ; et les négociations engagées aboutirent 
aux traités intervenus respectivement avec les États-Unis d'Amérique le 
~2 novembre f 804, avec l'Italie le fer décembre !894, avec la Russie le 
27 mai 189f$, avec le Danemark le t9 octobre f89a, avec l'Allemagne le 
4 avril f 896. 

Le Gouvernement du Roi a été saisi également de propositions tendant à 
substituer un nouvel arrangement au traité du fer août {866, et il a cru 
opportun d'y réserver un accueil favorable. Il lui a paru, Messieurs, comme 
aux Gouvernements des autres Ittals contractants, que l'abandon du privilège 
de l'exterritorialité pouvait ~e juslifi~,r par les réformes qu'a réalisées, clans 
son organisalion intérieure, l'Empire du Soleil-Levant et qui lui ont fait par 
courir, en ces dernières années, un chemin si rapide dans la voie du progrès. 

Le traité signé le ~2 juin f 896 entre le Japon et notre pays présente d'ail 
leurs, à cet égard, des garanties dont il sera question plus loin. 
Postérieurement à la conclusion du traité belge, des arrangements 

analogues intervenaient avec la France et avec les Pays-Bas; el d'autres 
paraissent à la veille d'être signés. 

L'acte diplomatique que j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à votre 
approbation sécarte donc du régime conventionnel antérieur en ces points 
essentiels : d'une part, abandon par la Belgique du privilège de la juridiction 
consulaire, de l'autre, ouverture aux sujets belges de tout le territoire de 
l'Empire. 

En ce qui concerne le régime douanier, le traité nous assure le traitement 
de la nation la plus favorisée, sans limiter directement les tarifications affé 
rentes à des articles déterminés; mais il est à remarquer qne des stipulations 
ont été inscrites à cet égard dans les traités des pays européens avec lesquels 
les relations commerciales du Japon sont les plus développées, savoir la 
Grande-Bretagne, l'Allemagne et la France; et comme les concessions stipu 
lées dans ces traités embrassent l'ensemble des marchandises intéressant 
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principalement l'industrie et 1~ commerce belges, il s'ensuit que nos exporta 
leurs sont garantis d'une façon indirecte contre l'application de taxes doua 
nières exagérées. 
Je crois, Messieurs, pouvoir m'abstenir d'examiner ici par le détail les 

clauses mêmes du traité du 26 juin i896: elles sont, en général, conformes 
aux dispositions habituelles des traités de commerce el de navigation entre 
Étals européens. Celles qui ont pour objet de régler certaines questions 
spéciales que soulève le passage du régime conventionnel actuel au régime 
nouveau - comme, par exemple, l'article XVII du traité et les dispositions 
des not j et 2 du Protocole de clôture - figurent également dans les traités 
conclus par le Japon avec d'autres Puissances. 

Je m'arrêterai un instant à l'article XIX, relatif à la mise en vigueur du 
traité. Il y est stipulé que celui-ci ne sortira pas ses effets avant le -16 juillet 
f899, date déjà spécifiée plus haut à propos du traité angle-japonais, son 
entrée en vigueur aura lieu, celte limite étant <l'ailleurs respectée, un an 
après que le Cabinet de Tokio aura notifié son désir de le \'OÏr mettre à 
exécution; et aux termes d'une note qui se trouve reproduite après le traité, 
le Gouvernement japonais prend l'engagement de ne pas faire la notification 
ainsi prévue, avant que les codes de l'Empire déja promulgués, mais dont 
l'application est suspendue, soient mis en vigueur. 

Ces codes, Messieurs, ont été calqués sur les codes européens; l'engagement 
contracté par le Cabinet de Tokio est donc de nature à donner les garanties · 
désirables aux étrangers, le jour où la suppression du privilège de I'exterri 
torialité sera un fait accompli. 
Le traité, ou plutôt le Protocole de clôture y annexé, contient une autre 

preuve du désir qu'a le Japon d'assurer la protection Je tous les ordres 
d'intérêts: je veux parler de la disposition <lu n° 5 dudit Protocole, par 
laquelle le Gouvernement japonais s'engage à adhérer, avant que la juridic 
tion consulaire ait pris fin, aux conventions internationales pour la protection 
de la propriété industrielle et de la propriété littéraire. 

L'article XV du traité reconnait aux deux Parties contractantes la faculté 
de nommer des agents consulaires de tous grades, et assure à ces agents la 
jouissance des privilèges, exemptions et immunités qui seraient accordés aux 
agents consulaires de la nation la plus favorisée. li a paru au Gouvernement 
du Roi qu'il y aurait utilité à ce qu'une convention spéciale vînt déterminer 
d'une manière positive les droits, privilèges et immunités réciproques des 
agents consulaires respectifs, ainsi que les obligations auxquelles ils seront 
soumis dans les deux pays. Des propositions ont donc été faites au 
Cabinet de Tckio pour la conclusion d'une convention de l'espèce. Ces pro 
positions ont été accueillies favorablement, el une convention interviendra 
sans doute prochainement pour régler la matière. 

11 est encore un point, .Messieurs, que je tiens à vous signaler. Nous 
eussions désiré voir figurer dans le nouveau traité de commerce une stipula 
tion qui a déjà trouvé place dans nombre d'actes analogues signés par la 
Belgique: j'ai en vue la clause prescrivant le recours à l'arbitrage pour les 
contestations auxquelles peul donner lieu l'exécution des traités. Le Gouver- 
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nement de S. M. Impériale a préféré ne pas s'écarter à cet égard des traités 
signés avant le nôtre, lesquels ne contiennent pas de clause semblable. J .• ai 
tenu, .Messieurs, à constater ici que le Gouvernement du Roi n'avait par perdu 
de vue, au cours de la négociation récente, une stipulation à laquelle les 
Chambres belges se sonl montrées particulièrement sympathiques. 
J'ai la confiance, Messieurs, que vous voudrez réserver un accueil favo 

rable au traité du 2! juin t 896, et aflirmer ainsi voire désir de voir se déve 
lopper les relations qui existent enlre les deux États. Je rappellerai à ce propos 
qu'à tépoque où a été signé l'acte international qui nous occupe, s'accomplis 
sait un fait qui, quoique étranger au traité lui-même, mérite d'être acté ici à 
raison de l'influence heureuse qu'il doit exercer sur l'extension de ces rela 
tions : le J8 juin J896 était inauguré à Anvers le service de navigation que 
la « Nippon Yusen Kaisha » de Tokio - la plus puissante des Compagnies de 
navigation établies au Japon - a organisé entre notre grand port de com 
merce el l'Empire du Soleil-Levant. li n'est pas douteux que l'établissement 
de ce service - le premier service régulier sous pavillon japonais qui fonc 
tionne sur le continent - contribue à faire connaître le nom belge sur le 
marché japonais. 

Vous remarquerez, Messieurs, qu'aux termes de l'article XX du traité, les 
ratifications doivent être échangées dans le délai Je six mois à partir de la 
signature, c'est-à-dire au plus tard le 22 décembre prochain; j'espère donc 
que vous voudrez bien mettre le plus tôt possible à l'ordre du jour de vos 
travaux, le projet de loi destiné à l'approuver. 

Le Mini&tre des Affaires Étrangère,, 
P. DE FAVEREAU. 
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PIOJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Ëtran 
gères, 

Nous AVONS iRRtTÉ ET iRRtîONS: 

Notre .Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter en Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le traité de commerce et de navigation conclu le 
22 juin 1896 entre la Belgique et le Japon, sortira son plein 
et enlier effet. 

Donné à Laeken, le 23 novembre 1896. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Aff aires Élrangeres, 
P. DE FAVEREAU. 
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TRAITÊ. 

Sa Majesté Je Roi des Belges el Sa Majesté 
l'Empereur du Japon, animés d'un égnl désir 
de maintenir les bons rapports déjà heureuse 
ment établis entre Eux, en étendant et en 
augmentant les relations entre leurs Élnts res 
pectifs, el persuadés que ~c but ne saurait être 
mieux atteint que par la revision des traités 
jusqu'ici en vigueur entre les deux Pays, ont 
résolu de procéder à cette rcvision sur les 
bases de l'équité el tic l'intérêt mutuel, et ont 
nommé, ii cet effet, pour' Leurs Plénipoten 
tiaires, savoir : 

Sa Majesté le n,,i des Belges, 
M. P11ul de Favercau, Chevalier de l'Ordre 

de Léopold, ere., Mcmhrc de 111 Chambre des 
Représentants, Son Ministre des Affaires Étrnn 
gères, 

El Sa Mnjesté l'Empereur du Japon, 

:\1 le Vieonuc Aoki Siuzo, Junii, Grant! Cor 
don de l'Ordre Impérial <lu Soleil Levant, Son 
Envoyé Exu-aordinaire et l'tlinislre Pléui potcn 
tinirc près Sa ~lajcsté le Roi des Belges, 

Lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et duc 
forme, ont arrêté cl conclu les articles sui 
vants; 

,\ IITICI.I! PREIIIBR. 

Les sujets de chacune des deux Hautes 
Parties conti-.ictantcs auront toute liberté 
d'entrer, de voy.1gcr ou de résider en un lieu 
quelconque des territoires cl possessions de 
l'autre, cl y jouiront d'une pleine cl entière 
protection pour leurs personnes cl leurs pro 
priétés. 
lis auront un accès libre et facile aux tribu 

naux pour la poursuite ou la défense de leurs 
droits i ils auront, sur 1(1 même pied 'lue les 
sujets du Pays, la faculté de choisir et d'em 
ployer des avoués, des avocats e& des manda 
taires afin de poursuivre cl de défendre leurs 

His l'tlajcsty the King of the Belgians and 
His Majesty the Emperor of Japan , being 
cqually dcsirous of maintaining the relations 
of good understanding which happily cxist 
between thcm, by extending and incrcasing 
the intercourse betwcen thcir respcctivcStatcs, 
and being convinccd that this objccL cannot 
bctter be accomplished thnn by revising the 
trcatics hitherto existing betwcen the two 
countrics, have resolvcd to complote such 11 

révision, hased upon principlcs of cquity and 
mutual hencfit, and, for that purpose, have 
namcd as their Plenipotentiarles, that is to 
sny : 

llis Majcsty the King of the Belgians, 

M. Paul de Fuvcreau, Knight of the Order 
of Leopold, ctc., Mcm!Jl'r of the llouse of 
Rcprcsentutivcs , His Ministcr for Foreign 
AITairs, 

And His Majesty the Empcror of Jupan, 

Viscount Aoki Siuzo, Junii, Grand Cordon 
of the I mpcrinl Order of the Rising Sun, llis 
Envoy Extraordinary and Minisler Plenipoten 
tiary lo His Mujcsty the King of the llclgians, 

Who, after having communicatcd to cach 
other thcir full powcrs, îound to be in goo,l 
and duc Iorm, have agrccd upon and conclu 
dcd the lollowing Articles : 

ARTICLI! 1. 

The subjects of each of the two lligh Con 
tracting Parties shnll baye full liberty to enter, 
travcl, or rcside iu any part of the dominions 
and possessions of the ol hCI' Contracting Party, 
and shall enjoy full and perfcct protection for 
thcir persons and property. 

They shnll have frcc und casy access to the 
Courts of Justice in pursuit and dcfcncc of 
their rights; thcy shnll be at liberty equally 
with native subjects lo choose 111111 emplov 
lawyers, ndvocates and rcprcscntativcs to jHll"· 
suc and dcfeud their rights before such Courts, 
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droits devant ces tribunaux, et, quant nux 
autres matières qui se rapportent à l'adminis 
tration de la justice, ils jouiront de tous les 
droits et privilèges dont jouissent les sujets du 
Pays. 

Pour tout ce qui concerne le droit de rési 
dence et de voynges, la possession des biens 
et rift'ts mobiliers de quelque espèce que cc 
soit, la transmission lies biens mobiliers par 
succession testnmcntnire ou autre, et le dmit 
rie disposer de quelque manière que cc soit des 
biens di; toutes sortes qu'ils peuvent fésale 
ment acquérir, les sujets de chacune des deux 
Parties contraetantes jouiront, dans les terri 
toires cl possessions ,le l'autre, des mêmes 
privilège«, libertés et droits, et ne seront sou 
mis, sous rc rapport, à aucun impôt ou charge 
plus élevés que Il-~ srajcts du Pays ou les sujets 
ou citoyens de la nation 1:1 plus favorisée. Les 
sujets de charnue des Parties eontractantcs 
jouiront, dans les territoires cl possessions de 
l'autre, d'une liberté entière de conscience, cl 
pourront, en se conformant aux lois, ordon 
nnnccs et rèftlcmcnls, se liner à l'exercice 
privé 011 public de leur culre ; il jouiront aussi 
tin droit d'inhumer leurs nationaux respectifs 
suivant leurs coutumes religieuses, dans des 
lieux convenables cl appropriés qui seront éta 
hlis cl entrcnus i, cet effet, 

Ils ne seront contraints, sous aucun prétexte, 
il payer des charges ou taxes autres ou plus 
,:1e,·écs que cell?s qui sont ou seront imposées 
aux sujets du Pays ou aux sujets ou citoyens 
de la nation la plus favorisée. 

Les sujets de chncuuc des parties contrne 
tantes qui résident dans les ten-itoit-cs ou pos 
sessions de l'autre, ne seront astreints Il aucun 
service militaire obligatoire, soit dnns l'armée 
011 ln mm-ine, soit clans ln gnrdc nationale ou 
ln milice; ils seront exempts de routes conrri 
butions imposées en lieu et place du service 
personnel, et de tous emprunts forcés, de toutes 
exactions ou de contributions militaires. 

ARTICLE IL 

Il y aura, entre les territnires el possessions 
des deux Hautes Parties contractantes, liberté 
réciproque de commerce et de navigation. 

and in all otber matters conneeted with the 
administration of justice they shall cnjoy ail 
th~ rights ami privilèges cnjoyed by native 
subjects. 

ln whatever relates lo rights of residenco 
aud travel; to the possession of goods and 
eflects of any kind; to the succession to per 
sonal estatc, hy will or otherwise, and the 
disposai of property of nnr sort and in any 
manner whatsoevcr which they may lawfully 
ncquire, the subjccts of each Contracting Party 
shall cnjoy in the dominions and possessions 
of the other the same privilcges, libcrties, and 
rights, and shall be subject to no highcr im 
posts or chnrgcs in these respects thon native 
subjccts, or subjcets or eitizcns of the most 
favourcd nation. The subjects of cach of the 
Ccntracting Parties shall cnjoy in the domi 
nions and possessions of the othcr entire liberty 
of conscience, and, subjeet to the laws, ordi 
nnnccs and regulations, shall enjoy the right 
of private or public excrcise of their worship, 
nnd nlso the right of burying llll'ir respective 
countrymen necording to thcir rcligious eus 
toms, in such suitahlc ami convcnicnt places 
11s mny be cstablished and malntained for that 
purpose. 

They shall not be compelled, under 1111y 

prerext whntsoever, lo pay nny charges or 
taxes othrr or higher than thosc that arr, or 
may lie paid hy native subjeets, or subjeets or 
citizcus of the mo-t Iavourcd nation. 
The su bjects or either of the Contracting 

Parties rcsiding in the dominions or posses 
sions of the other shnll be exempted from all 
compulsory military service whatsoever, whe 
rhcr in the army, navy, nationnl guard, or 
militia ; from ail contributions imposcd in lieu 
of persona! service; and from ail Iorced loans 
or military exactions or contributions. 

ARTICLE Il. 
Therc shall be rcciprocal frecdom of com 

merce and navigation between the dominions 
and possessions of the two Iligh Conlractiug 
Parties. 

Les sujets de chacune des Hantes Parties The subjects of each of the lligh Contracting 
contractantes pourront exercer en quelque lieu Parties may trade in any part of the dorni 
que cc suit des territoires et possessions de nions ami possessions of the olhcr by whole 
I'nutre, le commerce en gros ou en détail de sale or retail in ail kinds of produce, manufac 
tous produits, objets fnbriqués el marchandises I turcs, and merchandize of lawful commerce, 
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de commerce licite, soit en personne, soit por 
leurs représentants, tant seuls qu'en soeiété avec 
des étrangers ou des sujets du Pays; ils pour 
ront y posséder ou louer et occuper les maisons, 
les manufactures, les magasins, les boutiques 
et les locnux qui peuvent leur être nécessaires, 
et louer des terrains à l'effet d'y résider ou d'y 
faire le commerce, le tout en se conformant 
aux lois, aux règlements de police et de douane 
du Pays, comme les nationaux eux-mêmes. 

Ils auront pleine liberté de se rendre avec 
leurs navires et leurs cargaisons dans tous les 
lieux, ports et rivières des territoires et pos 
sessions de l'autre, qui sont ou pourront être 
ouverts au commerce étranger, et ils jouiront 
respectivement, en matière de commerce et de 
navigation, du même traitement qne les sujets 
du Pays. ou les sujets ou citoyens de le nation 
la plus favorisée, sans avoir 11 payer aucun 
impôt, taxe ou droit de quelque nature 011 

dénomination que cc soit, perçus au nom 011 

au prof L du Gouvernement, des fonctionnaires 
publics, des pnrticulicrs, des corporations ou 
établissemcn 1s quelconques, autres ou plus 
élevés que ceux imposés aux sujets du Pays, 
ou aux sujets ou citoyens de la nation ln plus 
favorisée, en se conformant, toujours, aux lois, 
ordonnances eL règlements de chaque pays. 

either in person or by agents, sin3ly or in 
partnerships with Ioreigners or native subjeets, 
and they mny iherc own or hire and occupy 
the bouses, manuteetortes, warehouses, shops, 
and promises which mny be neccssary for thern, 
and leasc land for residential and commercial 
purposcs, conforrning thcmselves to the laws, 
police and customs régulations of the country 
like native subjeets. 

AnT1cLB Ill. 

Parties contractnntes dans les territoires et 
possessions Je l'autre, ainsi que les terrains qui 
en dépendent, servant soit à ln demeure, soit 
nu commerce, seront respectés. 

JI ne sera pns permis de procéder à des 
perquisitions ou visites domiciliaires dans ces 
habitations et terrains, ou bien d'examiner ou 
d'inspecter les livres, papiers ou comptes, sauf 
dans les conditions cl formes prescrite, par les 
lois, ordonnances et règlements applicables aux 
sujets du Pays. 

ARTICLE IV. 

Il ne sera imposé à l'importation dans les 
territoires et possessions ile Sa Majesté le Roi 
des Uelges de tous articles produits ou fabriqués 
dans les territoires et possessions Je Sa :11.ljcsté 
l'Empcreur du Japon, de quelque endroit qu'ils 
viennent, cl l1 l'importation dans les territoires 
et possessions de Sn l\lajesté !'Empereur du 
Japon, de tous articles produits ou fabriqués 
d:11Js les territoires cl possessions de Sn l\lajcsté 

They shnll have liberty frecly to corne with 
thcir ships and cargoes to ail places, ports 
and rivers in the dominions and possessions 
of the other, which arc or may be opcned to 
forcign commerce, and shall cnjoy, rcspee 
tively, the snme trcatmcnt in mattcrs of com 
merce and navigation as notivc subjeets, or 
subjects or citizcns or the most favoured 
nation, without having to pay tnxes, irnposts 
or duties, or whntcver nature or under wha 
tcver dcnomination levicd in the nome or for 
the profit of the Government, public Iunctio 
naries, privotc individuals, corporations, or 
establishments or any kind, othcr or ~rcatcr 
thnn those paid by native subjects, or subjcets 
or eitizcns of the most favoured nation, 
snbject alwnys lo the laws, ordinanccs und 
rrgulations of cach country. 

. AIITICLE III. 

Les habitations, manufactures, magasins et I The dwcllings, manufactorics, warchouses 
boutiques des sujets de chacune des llautcs and shops of the subjccrs of cach of the High 

Contractim; Parties in the dominions and 
possessions of the othcr, and ail promises 
appcrtaining thcrcro destined for purr)Oscs 
of rcsidcnce or commerce, shall be rcspcctcd. 

Il shnll not be allowable to prueced to rnake 
a search of, or a dornicilinry visit to such 
dwellings and promises, or to examine or 
inspcct hooks, pnpcrs, or accounts, except 
undcr the conditions and with the forms 
prescribcd by the laws, ordinanccs and regu 
Iutions for subjccts of the country. 

ARTICLE IV. 

No olher or highcr dulies shnll be imposed 
on the importation into the dominions and 
possessions or His Majcsty the King of the 
Ilclgians of nny article, the producc or manu 
facture of the dominions nnd possessions of 
His Majcsty the Ernpcror of Jap:111, from 
whatcver place nrriving ; and no other or 
highcr dulies shall lie imposcd on the imper 
la Lion into the dominions and possessions 
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le lloi des Belges, de quelque endroit qu'ils of His Majesty the limperor of Japan of any 
viennent, aucuns droits autres ou plus élevés article, the produce or manufacture or the 
que ceux imposés sur les articles similaires dominions and possessions of His ftfojesty the 
produits ou fabriqués dans tout autre pays King of the Bclgians, Irom whntcvcr place 
étranger. De même, aucune prohibition ne arriving, than on the like article produced 
sera maintenue 011 imposée sur l'importation or manufacturcd in any othcr ïorelgn coun 
dans les territoires et possessions de l'une des try; nor shall any prohibition be maintained 
Hautes Parties contractantes d'un article quel- or imposcd on the importation or nny article, 
conque produit ou fabriqué dans les territoires the produee or manufacture of the dorni 
et possessions de l'autre, de quelque endroit nions and possessions or either of the High 
qu'il vienne, à moins que cette prohibition ne Conu-aetlng Parties, into the dominions and 
soit également appliquée à l'importation des possessions of the other, from whatcvcr place 
articles similaires produits ou fabriqués dans arriving, which shall not equally extend to the 
tout autre pays. Celle dernière disposition importation of the likc article, bcing the pro 
n'est pas applicable aux prohibitions sanitaires duce or manufacture of any othcr country. 
ou autres provenant de la nécessité de protéger This last provision is not applieuhle 10 the 
la sécurité des personnes, ainsi que la eonser- sanitary and othcr prohibitions oceasioned by 
vation du bétail cl des plantes utiles à l'agri- the ueecssity of protecting the safcty of pcr 
culture. sons. or of eaule, or of plants useful to :rgricul- 

tur-e. 

AnncLE V. 

Il ne sera imposé dans les territoires et pos 
sessions de chacune des Hautes Parties contrac 
tantes, à l'exportation d'un article quelconque 
à destination des territoires cl possessions de 
l'autre, aucun droit ou charge autres ou plus 
élevés que ceux qui sont ou seront payables ù 
l'exporta Lion des articles sirnilajrcs ù destina 
tion d'un autre pays étranger quel qu'il soit; 
<le mèuie, aucune prohibition ne sera imposée 
~ l'exportation d'aucun article des territoires 
et possessions de l'une des deux Parties con 
tructantcs ù destiuution des territolres et pos 
sessions de l'autre, sans que celle prohibition 
soit. également étendue ii l'exportation des 
articles similaires ii destination de tout autre 
pays. 

An11c1.1, VI. 

Les sujets de chacune des Hautes Parties 
contractantes seront exempts, dans les terri 
tou-cs et possessions de l'autre, de tout droit 
de transit, et jouiront d'une parfaite égalité de 
traitement avec les sujets du Pays relativement 
ii tout cc qui concerne l'cmmagusinage, les 
primes, les facilité, cl les drawbacks. 

A1mcu VII. 

Tous les articles qui sont ou pourront être 
lég11lrrnc11t impol'lés dans les ports <les 
territoires et possessions de Sa Mojcsté l'Em 
percur du Jupon snr des navires japonais 

AIITICLE V. 

No other or highcr dulies or charges shall 
be irnposed in the dominions and possessions 
of either of the Iligh Conlracting Parties on 
the exportation of any article Lo the dominions 

1 
and possessions of the othcr than such as arc, 
or may be, payable on the exportation of the 
like article lO any other forcign country; nor 
shall any prohition be imposcd on the expor 
tation of any article Irom the dominions and 
possessions of cither of the two Contraeting 
Parties to the dominions and possessions of 
the othcr which shall not cqually extcnd 10 

the exportation of the like article to nny other 
country. 

ARTICLE VI. 
The subjcets of each of the Iligh Contractiog 

Parties shall cnjoy in the dominions and pos 
sessions of the othcr exemption from all transit 
duties, and a perfcct cquality of trcatrnent 
with native subjccts in ail that relates to ware 
housing, hounties, fncilities, and drawbacks. 

Anrrcu: VII. 

Ali articles whieh arc or may be legally im 
portcd into the ports of the dominions and 
possessions of His .Majcsty the Empcror of 
Japon in Jnpancsc vessels may likewisc br 



( If ) [Na {9.] 

pourront, de même, être importés dans ces importcd into thosc ports in Dclgian vessels, 
ports sur des navires helgcs; dans cc cas, ces I without being liable to any other or higher 
articles n'auront à poycr aucun droit ou I duties or charges of whatevcr denominntion 
charge, de quelque dénomination que cc than if sueh articles were importcd in Jnpanese 
soit, autres ou plus élevés que ceux imposés vcssels; and, n-eiprocally, ail articles which arc 
sur les mêmes arucles importés par de'> na, ires or rnny be lcgally impnrted mto the ports or 
japon.us. Ilécrproquemcnt, tous les articles qui the dommions and possessions of Ihs Majcsty 
sont ou pourront être légalement importés the King of the Belgmns JO Bclgian vessels 
dans les ports des tcrrrtoires et possessions de mny hkewrse bP 1mpo1 Led into those ports m 
Sa M,1JCSlé le Roi des Belge ..• !>11r des navires Jnpancse vcsscls, wuhout bcmg hable to any 
belges pourront, de même, être importés dans othcr or higher dulies or charges of whatever 
ces ports sur' des navire- japonais; dans cc cas, dcnominatiou than 1f such articles were impor 
ces articles n'nuront :1 JMyer aucun d1 oit ou tcd in Bclgian , esscls Such recipr-ocal cqunlity 
charge de quelque dénormnauon que cc soit, of trcatrnent shall takc elîect without disunc 
autres ou plus élevés que ceux rmposés sur les tion, whether such articles corne directly from 
mêmes articles importes por des navires the place of origm or from any other place. 
belges Celle égalité réciproque de traite- 
ment sera accordée indrsunctement , soit que 
ces arnclcs viennent du cctemcnt des pays 
d'origine, soit qu'ils viennent de tout autre 
lieu. 

De 111 même marnôre, il y aura parfaite éga 
lité de trartcmcnt rcluuvemcnt i1 l'cxportauon; 
ainsi, les mêmes drous d'evportnuon seront 
payés, et les mêmes primes et d1 awbar.ks 
seront accordés, dans les tcrrttoires cl pesses 
sions de chacune de, Hautes Parues couu ac 
tantes, sut· l'cxportauon de tout arucle qui est 
ou pourra être légnlcrncnt exporté, que celle 
cxportauon ait lieu sur des navires japonais ou 
<ur des nnvires belges et quel que soit le lieu 
de desuuauon, qu'il soit un ries ports de cha 
cune des Parues contrnctuntos ou un des ports 
d'une Pu issante uerrc. 

A1mcu. VIII. 

Aueun d1·01l de tonnage, de po1 t, de pilo 
tage, de phare, de quarantaine ou autres drous 
sumlmres ou analogues de quelque nature ou 
sous quelque dénommauon que cc soit, levés 
au nom ou au profit du Gouvernement, des 
fonctionnau es publics, des parucuhcrs, des 
corporauons ou des étnbhsscmcnts de toutes 
-ortes qm ne seraient ég,1lcmcnt et sous les 
mêmes condiuons imposé», en pareil ms, sur 
les nnvu-cs nauonauv c11 général ou lc-, navires 
<le lu nauon Ill plus fuvonséc, ne seront impo 
sés dam les ports des tcrruorrcs cl possessions 
de chacun des deux P,1)':,, sur les navires de 
l'autre. Celle égnhré de traitement sera appli 
quée réciproquement au" navires rcspceuf- de 
quelque endroit qu'ils arrivent et quel que soit 
le heu de desunation 

ln the same mariner, thcre shnll be perfcct 
cquality of treatmcnt in regard io exportation, 
so that the sarne export dulies shall Le paid, 
and the snme bounucs 1111d drawbacks allowed, 
in the dominions and possessions of cithcr of 
thr 111gb Conu-aeung P111•t1es on the exportation 
of any article wlnch 1s or rnay be legnlly expor 
tcd thcrclrom, whethcr such exportauon shall 
take place m Japnnevc or Ill Dclginn vessels, 
and whatcvcr nrny be the place of destination, 
whethcr n port of euher of the Contrncting 
Parties or ol uny thrrd Power. 

An11cu. VIH. 
No duues of tonnage, harbour, pilotage, 

111,htbouse, quarnntmc, or 01J1cr s1mi1111· or 
correspond mg du tics of whatcv cr nature or 
und cr whatover denormnation, lev icd in the 
narne or for the profit of the Govcrnmcnt, pu 
blic Iuncuonancs, prrvute individuals, eorpo 
rnuons, or establishments of nny krnrl, shal] 
be imposcd m the ports of the do1111111ons and 
possessions of c1iher country upon the vesscls 
of the othcr country, wlnch shall not cqunlly 
and undcr the snme condiuons be imposcd m 
the likc cases on nauonnl vessels 111 gcneral or 
vesscls of' the rnost Iavoured 11nt10n Such cqua 
luy of trcatrncut shall apply rcciprocally to the 
rcspccuve vessel-, from wliatevcr port or pince 
rhcy rnny arrrve, and whatcver may Le their 
place of dcsunnuon. 
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A1mcu; IX. 
En tout cc qui concerne le placement, le 

chargement cl le déchargement des navires 
dans les ports , bassins, docks, rades, havres 

_ou rivières des territoires et possessions des 
deux Pays, aucun privilège ne sera accordé 
aux navires nationaux, qui ne serait ég11lcment 
accordé aux navires de l'autre Pays, l'intention 
des Hautes Parties contractantes étant que.sous 
ce rapport aussi, les navires respectifs soient 
traités sur le pied d'une parfaite égalité. 

AIITICLI! X. 

Le cabotage dans les territoires et posses 
sions de l'une ou de l'autre des Hautes Parties 
contractantes est excepté des dispositions du 
présent Traité, et sera régi par les lois, ordon 
nances et règlements du Japon et de ln Bel 
gique respectivement. Il est toutefois entendu 
que les sujets japonais clans les territoirrs et 
possessions de Sn l\Jnjcsté le Roi des Belges, et 
les sujets belges dons les territoires et posses 
sions de Sa i\lnjcsté l'Empercur du Jupon, joui 
ront, sous cc rapport, des droits qui sont ou 
pourront être accordés par ces lois, ordon 
nances et règlemcn ts aux sujets ou citoyens de 
tout outre poys. 
Tout no vire japonais chargé ù l'étranger 

d'une cargaison destinée à deux ou plusieurs 
ports des territoires et possessions de Sa l\Injcsté 
ic Roi des Belges, cl tout navire belge chargé 
ù l'étranger d'une cargaison destinée à deux ou 
plusieurs ports des territoires et possessions 
de Sa illajcslé !'Empereur du Japon, pourra 
décharger une partie de sa cargaison dans un 
port, et continuer son voyage pour l'autre on 
les autres ports de destination où le commerce 
étranger est autorisé, dans le but d'y décl:argcr 
le reste de sa cargaison d'origine, en se confor 
ruant toujours uux lois et aux règlements de 
douane des Jeux Pays. 

Le Gou\'crnemcnt Japonais consent cepen 
dant :1 permettre aux navires belges de conti 
nuer, comme précédemment, pendant ln durée 
du présent Traité, i, transporter leurs cargoi 
son entre les ports de l'Empire actuellement 
ouverts, excepté ceux d'Osaka, Niigata et Ebisu 
Minato. 

AIITICI.E XI. 

Tont vaisseau de guerre ou 1111\'ire de com 
merce de l'une ou de l'outre des Hautes Pur+ics 
contractantes qui serait forcé par un mauvais 

AnTICLE IX. 
In ail that regards the stationing, loading 

and unloading of vessels in the porls, basins, 
docks, roadstcads, harbours or rivers or the 
dominions and possessions of the two coun 
trics, no privilège shall be granted lo national 
vessels which shall not be cquully grontcd to 
vcssels of the other country; the intention or 
the High Conlracting Parties bcing that in this 
respect also the respective vcsscls shall be trea 
tcd on the footing of perfect equality. 

ARTICLE X. 
The coasting tradc of both the High Con 

tracting Parties is excepted from the provi 
sions of the prcscnt Trcaty , and shall be 
regulatcd according to the laws, ordinanccs 
and rrgulotions of Japan and of Belgium, 
rcspcctively. lt is, howcwcr, understood that 
Japancso subjccts in the dominions and pos 
sessions of His l\tajesty the l{ing of the Bel 
gians and Delginn subjccts in the dominions 
and possessions of His Mnjesly the Empcror 
of Japan, shall cnjoy in this respect the rights 
which arc, or mny be, granrcd under such 
laws, ordinances and regulatlons to the suh 
jccts or citizcns of any other country. 

A Jnpanese vcsscl luden in a Ioreign country 
with cnrgo dcstincd for Iwo or more ports in 
the dominions and possessions of Ilis Majesty 
the King of the Bclgians and a Belginn vesse! 
loden in a forcign country with cargo destincd 
for Iwo or more ports in the dominions and 
possessions of His l\lajesty the Empcror of Ja 
pnn, may dischnrge n portion of ber cargo nt 
OIJC port, and con Li nue lier voyage to the othcr 
port or ports of dcstinution whcre Ioreign trade 
is pcrmittcd, for the purpose of landing the 
rcmaindcr of hcr original cargo there, suhjcct 
always to the laws and custorn-housc rcgula 
tiens of the two countrics, 
The Japancse Govcrnmcnt, howcvcr agrccs 

to allow Bclgian vcsscls lo continue, as hcre 
toforc, fol' the period of the duration of the 
prescrit Treaty, to corry cargo betwccn the 
cxisti11g open ports of the Empire, cxccptiug 
Lo or frorn the ports of Osaka, Niigata and 
Ebisu-Minnto. 

AnncLE XI. 

Any ship-of-war or marchant vesse! of 
cithcr of the High Coutrncting Parties whieh 
may be compelled hy stress of woathcr, or by 
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temps ou par suite (Il' tout autre danger de 
s'abriter dans un port de l'outre, aurn ln 
liberté de s'y foire réparra·, de s·~- procurer 
toutes les provisions nécessaires, et de repren 
dre ln mer, sans pa}"t'r d'autres charges qur. 
eelles qui sernient payées par les navires 
nationaux. Dans le cas, erpendan], où le capi 
taine du navire de commerce se trouvernit 
dans la nécessité dl.' vendre une partie de i::a 

cargaison pour payer les frais, il sera obligé 
de se conformer aux règlrmcuts el l,irifs du 
lieu où il aurait relâché. 

Si 1111 vaisseau de guerre ou no navire rk 
commerce rie l'une rlr-s Partirs eontraetantcs 
n échoué ou naufragé sur lr-s rôtcs de l'autre, 
les autorités locales en informeront Ir Consul 
Génrral, le Consul, le Vice-Consul 011 !'Agent 
Consulaire du lieu de l'accident, et s'il n'y 
existe pas de ers officiers consulaires, elles en 
informeront le Consul Général, le Consul, 
le Vice-Consul ou l'Agrnt Con,;ul;,irc du dis 
trict te plus voisin. 

Toutes les opérations relatives an sauvetage 
des navires japonais naufragés ou échoués 
dans les eaux teri-itoriales de Sn 1\-lnjcsté le Hoi 
des Br·lgrs, auront lieu conformément aux lois, 
ordonnances et règlements de ln Belgique cl, 
réciproquement, toutes les mesures de sauve 
tage relatives aux navires belges naufragés ou 
échoués dons les eaux tcrritorialrs de Sa 
Majesté l'Empcrcur du Japon, ouronl lieu 
conformément nm: lois, ordonnances <'l règle 
ments du Japon. 

Tous navires ou vaisseaux ainsi échoués ou 
naufrngés, tous débris et accessoires, toutes 
fournitures leur appartenant, cl tous effets et 
marchandises sauvés desdits navires ou vais 
seaux, y compris ceux qui auraient été jetés à 
ln mer ou les produits desdits objets, s'ils sont 
vendus, ainsi que tous pnpicrs trouvés à bord 
de ces navires ou vaisseaux échoués ou nau 
fragés, seront remis aux propriétaires ou :1 
leurs représentants, quand ils les réclumcrout, 
Dans le cas où ces propriétaires ou représen 
tants ne se trouveraient pns sur les lieux, 
lesdits produits ou objets seront remis aux 
Consuls Généraux, Consuls, Yirc-Co11s11Js ou 
Agents Consulaires respectifs, sur leur récla 
motion, dans le délai thé par les lois du Pa) s, 
et ces officiers consulaires, propriétaires 011 

représentants payeront seulement les dépenses 
occasionnées pour la conscrvnuon rlcsclits 
objets ainsi que les frais du ~au, elage ou 
autres dépenses auxquels scrnicut soumis, en 
cas de naufrage, les navires nationaux. 

rcsson or any other distress, 10 take shelter in 
n port or the othcr, shnll be ot liberty to refit 
thcrcin, 10 procure nll necessary supplies, and 
to put to sca again, without paying nny ducs 
other than sueh 115 would be payable by natio 
nal vesscls, ln case, howevcr, the mnster or a 
merchunt vcssel should be under the nccessity 
of disposing of a part of his cargo in order to 
1lrfrny the expenscs, lie shall be bound to con 
form to the Rrgulnlious and Tariffs of the 
place to which hc may have corne. 

If any ship-of-war or merchaut vcssel of 
one of the eontrneting Parties shuuhl run 
ngrourul or be wrcckerl upon the coasts of the 
other, the lm·ai nulhoritics shall inform the 
Consul Grueral, Consul, \ïcc Consul, or Con 
sulur Agent or the district of the occurrence, 
or, if rhere be 110 such Consulnr officers, they 
shnll inform the Consul Gencral, Consul, Vice 
Consul, or Cu-.sular Agc:11t of the nearest dis 
trict. 

Ali proceerlings relative to the salvage of 
Jnpnncse vcsscls wreckcd or cast on shore in 
the tcrritori 11 waters of llis Mnjl·sly the King 
of tlu· Ilrlgi:ms shnll tnke pince in accordance 
with the laws, ordinnnccs and rcgulations of 
Bclgium; ami, rcciprocnlly, nll mensure of sal 
vage relative to Belgian vessels wrecked or 
east 011 shore in the territorial waters of His 
Mnjcsly the Emperor of Japan, shall take place 
in nccordance with the laws, ordinances ami 
regulations of Japon. 

Such strnndcd or wrcckcd ship or vcssel, 
and ail parts thercoî, nnd 1111 Iurnitures and 
appurtcnances belonging thercunto, and oil 
goods and merchandize saved thercfrom, inclu 
ding those which mar have bccn cast inlo the 
sca, or the p-ocecds thcrcof, if sold, as wcll as 
nll papers Iound 011 board such stranded or 
wrcckcd ship, or vesscl, shall be given up to 
the owners or their agents, when clairncd by 
thcm. If i uch owncrs or agents arc not on the 
spot, the snrne shall he dclivercd to the respec 
tive Consuls Gencrul, Consuls, Vice-Consuls, 
or Consulat- ,\gents u pon bcing clnimed by 
ihcm within the period fixcd by the laws or 
the country, and such Consular officers, owners 
or ogcnls shnll pay only the cxpenscs incurrcd 
in the prcscrvation of the propcrty, togcther 
with the snhagc or orher cxpcnscs which 
wouhl have hccn payable in the case of n 
wrcck of o national vcssel. 
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Les effets et maechandises sauvés du nau 

frage seront exempts de tous droits de douane, 
à moins qu'ils n'entrent â la douane pour la 
consommation intérieure, auquel cas ils payt• 
ront les droits ordinaires. 

Dans le cas où un navire appartenant aux 
sujets d'une des Parties contractantes ferait 
naufrage ou échouernit sur les territoires de 
l'autre, les Consuls Généraux, Consuls, Vice 
Consuls ou AgentsConsulnires respectifs seront 
autorisés, en l'absence du propriétaire, capi 
taine ou autre représentant du propriétaire, 
à prêter leur appui officiel pour procurer tonte 
l'assistance nécessaire aux sujets des foats 
respectifs. Il en sera de même dans le cas où le 
propriétaire, capitaine ou autre représentant 
serait présent, et demanderait une telle assis 
tance. 

An11c1,s XII 

Tous les navires qui, conformément aux lois 
japonaises, sont considérés comme navires japo 
nais, et tous les navires qui, conformément 
aux lois belges, sont considérés comme navires 
bclgcs,scront respectivement considérés comme 
navires japonais et belges pour le but de cc 
traité. 

ARTICU XIII. 

Les Consuls Généeaux.Consu!s, Vice-Consuls 
cl Agcr1!s Consulaires de chacune des Hautes 
Parties contrnetantes résidant dans les terri 
toires et possessions de l'autre, recevront des 
autorités locales toute l'assistance qui peut leur 
être donnée en vertu de la loi pour l'arre-tn 
tion des déserteurs des navires de leur puys 
respectif. 

Il est entendu 1111c celle stipulation ne s'ap 
pliquera pas aux sujets du pays où la désertion 
R eu lieu. 

ARTICLE XIV. 

Les Hautes Parties contractantes convicn ncnt 
qu'en tout cc qui concerne le commerce et la 
navigation, tour privilège. Iaveur ou immunité 
que l'une ou l'autre des Parties enntrnctantcs a 
déjà accordé ou nceor lcrait li l'.ivenir, an Gou 
verncmenr ,aux na vires on aux sujets ou citoyens 
de tout autre Étnl, sera étendu immédiate 
ment cl sans conditions a11 Guuvcrncmcnt , aux 
navires ou aux sujets de l'autre Partie contrac 
tante, leur intention étant que le commerce et 
la navigntion de chaque Pays soient placés, î1 

The goods and merehandise saved (rom the 
wrcck shall be exempt from ail the dulies of 
the Customs unless cleared for consomption, 
in which case they shall pay the ordinary 
du tics 

When a ship or vesse! bclonging 10 the 
subjeets of one or the Contracting Parties is 
strandcd or wrecked in the territories or the 
other, the respeetire Consuls General, Consuls, 
Vice-Consuls, and Consular Agents sholl be 
authorlzcd, in case the owncr or master, or 
other ngt>nl of the owner, i, nol present, to lend 
tl1t•ir oflicia! assistance in order- lo afîord the 
ueeessary assistance to the subjeets of the res 
pective States, The snme rule shall apply in 
ense the owner, master or other agent is pre 
sent, but requircs sueh assistance 10 be given. 

ARTICLE XII. 

Ali vessels whieh, according to Japanese 
law, arc to be decmed Japanesc vessels, and 
all vessels which, aeeording to Bclgian law, 
arc to be deemed Belginn vessels, shall, for the 
purposes of titis Treaty, be deemed Japancse 
and Belgian vesscls, respectivcly. 

AnTrCLE XIII. 

The Consuls Gcnernl, Consuls, Vice-Consuls, 
and Consulnr Agents or eaeh of the trigh Con 
tracting Parties rcsiding in the dominions and 
possessions of the othcr shall receivc from the 
)oral authoriries such assistance as ran by law 
be given to them for the recovery of dcserlers 
from the vesscls of thcir respective enuntrirs. 

Il is uudcrstood that this stipulation shall 
nol npply 10 the subjccts of the countrj where 
the dcsertion takes place. 

ARTICLE XI\'. 

The lligli Contracling Parties agrcc that, in 
all tlwt concerns eormm-rce and navigation, 
any privilcgc, Iavonr or immunity which 
cirher Cuulral'ling P,1r1y lias aclually grantrd, 
or mny hereaftcr grant, Lo the Government, 
ships, or subjects or eitizcns of any other 
Statc, shall be extendcd immcdiatcly and 
uncunditiounnly lo the Govcrnmcnt, ships, or 
subjccts of the othcr Contracty Parly; it bcing 
thcir i11te111io11 tlrat the tradc and navigation 
of eueh country shnll be pluccd, in ail respects, 
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tous égards, par l'autre, sur le pied de 111 nation \ by the other on the footing of the mGSl faYOU• 

la plus favorisée. red nation. 

At\TICLB XV. 
Chacune des Hautes Parties contractantes 

pourra nommer des Consuls Généraux, Consuls, 
Vice-Consuls, Pro-Consuls cl Agents Consu 
laires dans tous les ports, villes et places de 
l'autre, sauf dans les localités où il y aurait 
inconvénient à admettre de tels offleiers con 
sulaires. 

Celle exception ne sera cependant pas faite 
à l'égard de l'une des Parties contractantes 
sans l'être également à l'égard de toutes les 
autres Puissances. 

Les Consuls Généraux, Consuls, Vice-Consuls, 
Pro-Consuls el Agents Consulaires exerceront 
toutes leurs fonctions et jouiront Je tous les 
privilèges, exemptions cl uumunités qui sont 
ou seront accordés b l'avenir aux officiers 
consulaires de la nation la plus favorisée. 

ARTICLE X VJ. 

Les s.ajels de chacune des Hautes Parties 
ccuteactautes jouiront, dan, les territoires et 
possessions de l'autre, de la même protection 
que les sujets du Pays relativement aux brevets, 
marques de fabrique et dessins, en remplissant 
les formalités prescrites par )a loi. 

Ar,IICLB XVII. 

Les Hautes Parties ecntmctaatessont d'accord 
sur l'arrangement suivant : 

Les divers quartiers étrangers ou Japon 
seront incorporés aux communes japonaises 
respectives, et feront dès lors partie du système 
municipal général du Japon. 

Les autorités japonaises corn pétentes assu 
rneront en conséquenee toutes les obligations et 
devoirs municipaux y relatifs, et les fonds 
ccmnmns et les propriétés, s'il en est, qui 
appartiennent auxdits quartiers seront, en 
même temps, transférés auxdites auteritésjapo- 

ARTICLE XV. 
Eaeh of the High Contracting Parties may 

appoint Consuls General, Consuls, Vice-Con 
suls, Pro-Consuls, and Consulnr Agents, in ail 
the ports, ci tics, und pinces of the other, ercept 
in those whcre in may not be convenient to 
reeognize such offleers. 

This exception, however, shall not be made 
in regard to one of the Contraeting Parliea 
without being mnde likcwise in regard to every 
other Power. 

The Consuls General, Consuls, Vice-Consuls, 
Pro-Consuls, and Consular Agents may exer 
cisc all fonctions; and sholl enjoy ail 1privileges, 
exemptions and immunities wbich are, or may 
hereaftcr be granted to Consular officers of 
the most fovoured nation. 

ARTICLE XVI. 

The subjects of eaoh of the High Contr.acti-ng 
Parties shal! enjoy in the dominions and pos 
sessions of the other the same protection as 
.native subjects in regard to patents,,trademarka 
and designs, upon fulfilmcn& of the formalities 
ipreseribed by law. 

ARTICLI XVH. 

The Hi15h Contracung Parties agree to the 
lfollowing arrangement : 

The several foreign Settlements in Japan 
shall hc incorporated with the respective 
Japanese Commuucs, und shall thenceforth 
forrn port of the gcncral municipal system of 
Jap.11n. 

The compètent Japanesc authorities shall 
thereupon assume ail municipal obligations 
and dulies in respect thercof, and the common 
funds and property, iC any, belonging to such 
Settlements, shnll at the same lime be trans 
ferrcd lo the said Japanese authorities. 

nuises. 
Lorsqu'une telle incorporation aura lieu, les When such incorporation takes pince, the 

baux 'perpétuels existants lm vertu desquels la existing [eases in perpertuity under which 
propriété est actuellement détenue dans lesdits property is now hcld in the said Settlements 
quartiers seront confirmés, et aucunes condi- shall be conflrmed, and no conditions what 
tions, de quel-que nature que cc soit, autres que_ socvcr other than those eontained in sueh 
celles contenues dans lesdits baux existants, ne i existing leases shall be imposcd in respect or 
seront imposées par rapport à celle pro- such property, lt is, howevcr, understood èluu 

• 
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priété, li est, toutefois, entendu que les auto-1 the Consulat authorüies mentioned in the 
rités consulaires mentionnées dans lesdits baux same arc in ail cases to be replaced by Japa- 
seront dans tous les cas remplacées par les 
autorités japonaises. 
Toutes les terres qui peuvent avoir été anté 

rieurement concédées libres de rentes par le 
Gouvernement japonais pour l'usage public 
desdits quartiers, seront, sauf le droit de 
domaine éminent, perpétuellement maintenues 
libres de toutes taxes et charges affectées à 
l'usage public pour lequel clics avaient été 
originairement réservées. 

ARTICLE XVIII. 

Le présent Traité prendra, du jour où il 
entrera en vigueur, lieu et place du Traité 
d'Arnitié, de Commerce et de Navigation du 
i., août 1866 et de la Convention additionnelle 
du 4 octobre 1866, et à partir du mème jour, 
lesdits Trait~ et Convention, de même que les 
règlements commerciaux annexés au Traité 
précité, cesseront d'être obligatoires; en consé 
quence, la juridiction jusqu'alors exercée par 
les tribunaux belges au Japon et tous les pri 
vilèges, exemptions et immunités exception 
nels dont jouissaient jusqu'alors les sujets 
belges comme une partie de cette juridiction 
ou comme y appartenaut, cesseront et pren 
dront fin absolument et sans notification, et 
tous ces droits de juridiction appartiendront à 
partir de ce moment aux tribunaux japonais et 
seront exercés pa~ ces mêmes tribunaux. 

ARTICLE XIX. 
Le présent Traité n'entrera pas en vigueur 

avant le seize juillet i 899. Il sortira ses effets 
une année après que Ir Gouvernement de Sa 
Majesté l'Empereur du Japon aura notifié au 
Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges 
son intention de mettre ledit Traité en vigueur. 
Celte notification pourra être fuite en tout 
temps à partir du seize juillet 1898. Le présent 
Traité restera valable pendant une période de 
douze ans après le jour où il entrera en 
vigueur. 

L'une ou l'autre des Hautes Parties contrac 
tantes aura le droit, à un moment quelconque 
après que onze ans se seront écoulés depuis 
l'entrée en vigueur de ('e Traité, de notifier 11 
l'autre son intention de mettre fin au présent 
Traité, cl à l'expiration de douze mois après 
celte notification, cc Traité cessera cl finira 
entièrement. 

nese authoritles. 

Ail land whieh may previously have bcen 
grantcd by the Japanese Governrncnt frce of 
rcnt for the public purposes of the said Sett 
lements shall, subjcct to the right of crnincnt 
demain, be pcrmanently reserved Iree of ail 
taxes and charges for the public purposes for 
which they were orlginully set apart. 

ARTICLE X Vlll. 

The présent Treaty shall, from the date it 
cornes into force, be substituted in place of 
the Treuty of Amity, Commerce and Naviga 
tion of the 1 st day of August 1866 and the 
udditional Convention of the 4th day of Octo 
bcr 18(ili; and from the same date thèse 
Trcaty and Convention, as wcll as the trade 
regulations auachcd to the said treaty shall 
cease to be binding, and, in consequence, the 
jurisdiction then cxcrsiscd by Belgian Courts 
in Japun und ail the exceptional privilcgcs, 
exemptions and immunities then cnjoycd by 
Belgian subjccts as II part of or appurtenant to 
sueh jurisdiction, absolutely aud without 
notice ccasc and détermine, and tbcrcafter ail 
such jurisdiction shall be assumed and exer 
eised by Japanese Courts. 

AnTJCLB XIX, 
The présent Trcaty shall not take efîect 

until the sixtcenth ùuy of July 1899. lt shall 
corne into force one ycar aflcr His Impérial 
Japancse MajcsL}'b Govcmmcnt shall have 
given notice to the Government of His !llljcsty 
the King of the llclgians of its wish to have 
the saine hrought into opération. Such notice 
may be given al any time from the sixtecnth 
duy of July 1898. The Treuty shall remain iu 
force for the pcriod of twelve ycars from the 
date it gocs into opcration. 

Eithcr lligh Contracting Party shall have the 
right, nt any tirne after eleven ycars shall have 
elapscd from the date this Treaty takes effect, 
to give notice to the other of ils intention to 
terminale the same, and ut the expiration of 
twclve monlhs after such notice is given this 
Trcaly shull wholly cease and determine, 
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AllTICLE XX. 

Le présent Traité sera ratifié, et les ratifica 
tions en seront échangées i1 Bruxelles aussitôt 
que possible et pas plus de six mois oprès sa 
signature. 

ARTICLE XX. 

The présent Treaty shall he ratifled, and 
the rutifleatiens thereof shall be cxchanged at 
Brussels os soon as possible and not later than 
six months after its signature, 

Bo foi de quoi les Plénipotentiaires respec- lu witncss whereof the respective Plenipo- 
lifs ont signé le présent Trnité cl y ont opposé lentinrics have signed the présent Treaty and 
le cachet de leurs armes. have aflixed thereto the seal of thcir arrns. 

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 
~2 juin t896. 

(L. S.) P. OR F1VERUU. 

Done at Brussels, in duplicate, the 22d June 
1896. 

(L. S.) Vicomte Ao1.1. 

PROTOCOLE. 

Le Gouvernement de Sa 1'tnjcsté le Roi des 
lit-Iges et le Gou,·crnemcnl de Sn Majesté I'Em 
percur du Japon jugeant utile, dans l'intérêt 
des deux Poys, de régler séparément du Traité 
de Commerce el de Navigation signé cc jour, 
certaines matières spéciales qui les concernent 
mutuellement, sont convenus, par leurs Pléni 
potentinires respectifs, des dispositions sui 
vantes : 
i • Il est entendu qu'un mois après l'échange 

des ratifications du Traité de Commerce et de 
Navigation signé cc jour, le Tarif d'importation 
actuellement en vigueur ou Japon à l'égard des 
articles el marchandises importés au Japon par 
le!' sujets de Sa Majesté le Roi des Belges 
cessera d'être obligatoire. A partir du même 
moment, le Tnrif général établi par la loi inté 
rieure du Japon, en vigueur à celle dote, sera 
applicable à l'importation au Japon des articles 
et marchandises, produits naturels ou manu 
facturée des territoires et possessions de Sa 
Moje5lé le Roi des Belges, le tout en se confer 
rnant aux dispositions de l'article XIX du Traité 
de t866 existant actuellement entre les Parties 
contractantes, tant que ledit Traité restera en 
vigueur, et après cc moment> en se conformant 
aux dispositions de l'article IV et de l'article XIV 
du traité signé cc jour. 

Mais aucune disposition de ce Protocole 
n'aura pour elJcl de limiter ou de modifier le 
droit du Gouvernemenl japonais de restreindre 
ou de prohiber l'importation des drogues, 
médecines, aliments ou boissons altérés; des 
gravures, peintures, livres, cartes, gravures 

PROTOCOL. 

The Governmcnt of His Majesty the King of 
the Bclgians and the Govcrnmenl of His Ma 
jesty the Emperor of Jnpan, decming it advi 
sable in the interests of both Countries to 
rcgulate certain speciul maucrs of mutual 
conccrn, apart from the Trcaty of Commerce 
and Nnvignlion signed this dey, have, through 
their respective Plenipotentinries, agreed upon 
the following stipulations : 
t. - It is agreed by the Conlracting Parties 

that one mon th nfter the exchange of the rati 
fications of the Treaty of Commerce and Navi 
gation signed this day, the Import TarifJ now 
in opcration in Japau in respect of goods and 
merchandize importcd into Japan by the sub 
jects of His Majesty the King of the Belgians 
shall cease to be binding. From the same date 
the Gcneral Statutory Tnriff of Jnpan, for the 
lime being in force, shall, subject to the provi 
sions of Article XIX of the Trent y of i 866, at 
prescnt subsisting Lctwccn the tontracüng 
Parties, as long as the said Treaty remains in 
force, and thereaftcr, subjeet to the provisions 
of Article IV and Article XIV of the Treaty 
signed this dey, be applicable to the goods and 
merchandiee, hcing the growth, producc, or 
manufacture of the dominions and possessions 
of His Mojesly the King of the Belgians upon 
Importation into Japan. 

But nothing contained in thls Protocol shall 
be hcld lo limit or qunlify the right of the Japa 
ncse Governmcnt to rcstrict or to prohihit the 
importation of adulterated drugs, medieines, 
food, or heverogcs; indecent or obscenc prints, 
puintini(s, books, eards, litographic or otber 
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lithographiées ou autres et photographies indé 
centes ou obscènes, ou tous autres articles 
indécents ou obscènes; des articles en viola 
tion des lois japonaises sur les brevets, les 
marques de fabrique ou la propriété liuéraire; 
ou de tout autre article qui, pour des raisons 
sanitaires ou au point de vue de la sécurité ou 
d~ la morale publique, pourrait offrir quelque 
danger. 

Sous tous les outres rapports, les stipulations 
des Traité cl Convention actuels seront main 
tenues sans conditions jusqu'au moment où Je 
Traité de Commerce et de Navigation signé cc 
jour entrera en vigueur. 

2° Le Gouvernement japonais, en attendaut 
l'ouverture du Pays aux sujets belges, consent 
à étendre le système de passeports actuel, de 
manière à permettre aux sujets belges, sur la 
production d'un certificat de recomrnandntion 
du Représentant de la Belgique à Tokio, ou 
d'un des Consuls de Belgique dans les ports 
ouverts du Japon, d'obtenir, sur demande, du 
Ministère Impérial des Affaires Êtrangères n 
Tokio ou des autorités supérieures de 1.1 Pl'é 
Iecture dans laquelle est compris un port 
ouvert, des passeports valables pour une région 
quelconque du pays et pour une période 
n'exeédant pas douze mois, étant entendu que 
les règles et règlements actuellement appli 
cables aux sujets belges qui visitent l'intérieur 
de l'Empire, seront maintenus. 

5• Le Gouvernement japonais s'engage ù 
adhérer, avant que !a juridiction consulaire 
belge au Japon ait pris fin, aux Conventions 
internationales pour la protection de la pro 
priété industrielle et de la propriéte littéraire. 

4° Les Plénipotentiaires soussignés ont con 
venu que ce Protocole sera soumis à l'appro 
bation des deux Hautes Parties contractantes 
en même temps que le Traité de Commerce et 
de Navigation signé ce jour, et que, quand 
ledit Traité sera ratifié, les stipulations conte 
nues dans ce Protocole seront également con 
sidérées comme approuvées, sans qu'il soit 
besoin d'une ratification formelle ultérieure. 

11 esl également convenu que cc Protocole 
prendra fin en même temps que ledit Traité 
cessera d'être obligatoire. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires rcspec 
tifs ont signé le présent Protocole et y ont 
opposé le cachet de leurs ormes. 

Fait a Bruxelles, en double exemplaire, le 
22 juin i896. 

(L. S.) P. oa F.vn1u.u. 

engravlngs, photogrnphs or any otber indeeent 
or obscenc articles ; articles in violation or 
patent, trade-rnark, or Copyright lnws or 
Japan; or any othcr article which (or sanitary 
rcasons or in view or public security or morals, 
miglit ofîer any danger 

ln ail éther respects the stipulations of the 
existing Treaty and Convention shall be main 
taincd uneouditionally uutil the time when the 
Treaty of Commerce and Navigation signed 
this dny cornes into force. 

2. - The Japanese Government, pending 
the opening or the country to Belginn subjects, 
agress to cxtend the existing passport system 
in such n rnanner as to allow Belgian subjeets 
on the production or a certiflcatc of reeommen 
dation from the Belgian rt•prc1entative in To 
kio, or from ony of the Consuls or Belgium al 
the open ports in Japan, to obtain upon appli 
cntien passports availuble Cor any part or the 
country and for any period not exceeding 
twelve months, from the Impérial Japanese 
Foreign Office in Tokie, or from the Chief Au 
thorities in the Prefeeturc in whieh an open 
port is situated, il being understood Lhat the 
extsung Rulcs and Ilegulations governing Bel 
gian subjccls who visit the interior or the 
Empire arc to be maintained. 

3. - The Jupanese Govcrnment undertakes, 
before the cessation of Belgian Consular juris 
diction in Japan, to join the International Con 
ventions for the Protection of Industriul Pro 
pe1-ty and Copyright. 

4-. - The undersigned Plenipotenliaries 
haîe ogrcet.l thnl this Protocol sholl be submit 
ted to the two lligh Contracting Parties al the 
same lime us the Trcaty of Commerce end 
Navigation signed this day, and that when the 
said Trcaty is rntlfled the agreements contained 
in the Protocol shall also equally be considercd 
as approvcd, without the neccssity ofa further 
formai mtiflcntion. 

lt is also agreed thal this Protoeol shall 
terminale nt the sarne lime the said Treaty 
cesses to be biudiug. 

ln witncss whereof the respective Plenipo 
tentiaries have signed the present Protocol 
and have affixed thereto the seal of their arms, 

Donc al Brussels, in duplicatc, the ~id 
June 1896. 

(L. S.) Vicomte Ao11.1. 
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NOTE. 

Les soussignés, Ministre <les Affaires Étran 
gères de Sa ~lajesté Je Roi des Belges et 
Ministre Plénipotentiaire et Envoyé Extraordi 
naire de Sn Majesté l'Empcrcur du Japon, sont 
d'accord pour reconnaître que rien dans le 
Traité de Commerce et de Navigation qu'ils 
vont signer entre ln Belgique el le Jnpon ne 
porte atteinte nu droit qu'ont les deux Parties 
contractantes de régler, eu vue d'événements 
de guerre, le commerce des armes et monitions 
de guerre par leurs territoires et possessions 
respectifs. Il est également entendu qu'en celte 
matière le traitement de ln nation la plus fuvo 
risée est réciproquement garanti à chacun des 
deux pays. 

Bruxelles, le~~ juin i896. 

(L. S.) P. DE FAVllllU.U, 

!\IEMORANDUM. 

The Undersigncd, Minister for Foreign 
Alfairs of His Majesty the King of the Belginns 
and Minister Plenipolentiary and Envoy 
Extrnordinary of His l\lajcsty the Emperor 
of Japan, ngree to rccognize that nothiog in 
the Trcaty of Commerce and Navigation lhey 
are going to sign between Belgium and Japan 
affects the right of the two Contractlng Parties 
to rcgulate, in vicw of events of war, the 
tradc of nrms and ammunition for war through 
their respective dominions and possessions. 
lt is also undcrstood that in this matter the 
trcntmcnt of the must favourcd nation is 
reciprocally guaranteed to each of the two 
countries. 

Brussels, June 22d, 1896. 

(l. S.) Vicomte Aou. 

Ugation du Japon. 

Bruxelles, le 22 juin i 896. 

Le soussigné, Envoyé Extraordinaire et 
MinistrePléoipotcntinirc de Sa Majesté l'Empe 
reur du Japon, en vertu d'une autorisation spé 
ciale du Gouvernement Impérial du Japon, a 
l'honneur d'informer le .Ministre des Affaires 
Étrangères de Sa Majesté le Roi des Belges que 
le Gouvernement Impérial Japonais, reconnais 
sant l'avantage d'avoir les Codes de l'Empire 
qui ont été drjà promulgués, mis en vigueur 
quand les stipulations du Traité existant 
actuellement entre le Gouvernement du Japon 
et celui de Belgique cesseront d'être oblige 
toircs, s'engage à ne faire la notification prévue 
par le premier paragraphe de l'article XIX du 
Traité de Commerce et <le Navigation signé ce 
jour, que quand ces Codes, dont la mise en 
vigueur n'est pns encore effectuée, entreront 
en vigueur. 

Le soussigné saisit celle occasion de renou 
veler à M. Paul de Faverenu l'assurance de sa 
plus haute considération. 

J apantae Legat ion. 

Brussels, June il!d, t 896. 

The Undersigned, Eovoy Bxtraordioary and 
JUinister Plenipotentiary of His lUajcsty the 
Ernperor of Japan, in virtue of special aurho 
rization from His Imperia! Japancse Majesty's 
Government, has the honour to announce to 
the Minister for Foreign Affairs of His Majesty 
the King of the Belgians that the Impérial 
Japancse Government, reccgnising the 11dv11.n 
tngo of having the Codes of the Empire which 
have alrendy becn promulgated in aotual 
opcration when the Trcaty stipulations at 
présent subsisting bctwecn the Government of 
Japan and thnt of Bclgium cease to be binding, 
engage not lo give the notice provided for by 
the first paragraph of Article XIX of the 
Treaty of Commerce und Navigation, signed 
this day, until ihosc Codes, which arc net ye\ 
in opération, arc brought into actuel force. 

The Undersigne<l avails himself of this 
opportunity to renew to l\l. Paul de Fevereau 
the assurance of his highest considcration. 

(l. S.) Vicomte AoK1. 

cmt#OQT 


